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RÉPERTOIRE DES ACTIVITÉS DE 

PERFECTIONNEMENT 2018-2019 

 

Électricien et installateur de systèmes de sécurité 

Activités de perfectionnement - Normalisation en électricité 

Code de construction, Chapitre V - Électricité (actualisation 2018) : 
Identifier les principales modifications apportées 
au Code de construction du Québec, Chapitre V – Électricité, version 2018. 
 

 
Durée : 4 heures             Crédit à l’apprentissage : 0 
 

 
Contenu : Identification des principaux articles 

du Code de construction, Chapitre V – Électricité version 2018 
faisant l’objet de modifications par rapport à la version 2010 du Code. 
 

Préalables : Avoir acquis des compétences en interprétation 

sur les dispositions du Code de construction du Québec, Chapitre V - Électricité.  
 

Clientèle : Compagnons et apprentis 

 



 



 



 



 



 


